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Ce dossier technique doit être remis au candidat en même temps que le dossier sujet réponse. 
Il est conseillé de prendre 10 mn pour lire ce dossier avant de commencer à répondre aux questions. 
 

Le contexte :  
Les travaux à réaliser consistent à la création du réseau d’eaux usées sur le chantier de la résidence du 

haut du Rueil. Vous disposez une pelle hydraulique de type Mecalac 12 MSX 
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DT 2 EXTRAIT DU PLAN DE MASSE 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

DT 3 
PROFIL EN LONG ET EN TRAVERS  

DU RÉSEAU D’EAUX USÉES 
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DT 4 EXTRAIT DU CCTP 
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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE 
Le marché a pour objet l’exécution de travaux de réalisation du réseau d’eaux usées dans le cadre de 
L’aménagement de la résidence du haut du Rueil. 

ARTICLE 2 - DOMAINES D’APPLICATION 
Le présent C.C.T.P. s’applique à l’exécution des installations des canalisations en PVC classe CR8 et autres 
éléments de réseaux qui fonctionnent par écoulement libre, réalisées à partir d’éléments préfabriqués ou coulés 
en place, et destinées à l’évacuation des eaux usées. 

ARTICLE 3 – PRESTATIONS DUES 
Dans le cadre de la réalisation des travaux de réseaux d’assainissement, l’entrepreneur doit la 
réalisation des ouvrages suivants : 
 La mise en place d’une installation de chantier, base vie et d’un dispositif hygiène et sécurité. 
 Le nettoyage du terrain, la préparation du terrain, et notamment la démolition en tant que de besoin 

des chaussées et des trottoirs sur le tracé des ouvrages. 
  La signalisation du chantier pendant la réalisation ; 
  L’exécution des fouilles, y compris tous étaiements, blindages, assèchements et équipements pour 

les canalisations et les autres éléments de réseaux. 
  La fourniture et la pose, ou la construction en place des canalisations, des autres éléments de 

réseaux ou spéciaux et des branchements, leurs raccordements aux ouvrages et aux canalisations 
existants. Font partie notamment de ces ouvrages : les tuyaux, joints, accessoires, regards, culottes 
de raccordement. 
  Le remblaiement des fouilles en matériaux tout venant hormis pour les fouilles situées dans des parcelles 

ou dans des jardins qui seront remblayées avec les matériaux d’excavation. 
  Le transport aux lieux de dépôt des matériaux en excédent ou impropres au remblaiement, l’apport 

de matériaux de remplacement si cela se révèle nécessaire. 
  Les plans de récolement, préalables à la réception. 
  La remise en état des lieux, le rétablissement des chaussées et accotements. 

ARTICLE 6 - PRESTATIONS PREALABLES AU DEMARRAGE DES TRAVAUX 
6.2.2.- Travaux en domaine privé 
 L’Entrepreneur ne doit pas faire circuler les ouvriers et les engins hors de la zone de servitude définie par les 
conventions sauf accord que l’Entrepreneur pourrait obtenir des propriétaires des terrains traversés. 
6.2.3 - Signalisation 
Avant de commencer un travail sur route circulée, ou même en bordure de chaussée, le balisage et les 
panneaux de signalisation temporaire de chantier sont mis en place. 
Pour être efficace, la signalisation temporaire est adaptée, cohérente, crédible, lisible et stable.  
Elle sera conforme aux arrêtés de voirie délivrés par le gestionnaire de la voirie.  

 
ARTICLE 7 - EXECUTION DES TRAVAUX 
7.3 – Exécution des fouilles 
L’Entrepreneur prend les dispositions utiles pour éviter tous éboulements et assurer la sécurité du 
personnel, conformément aux règlements en vigueur, si nécessaire, en talutant, en étayant, blindant 
ou confortant la fouille par tous moyens adaptés à la nature du sol (plinthes, palplanches et blindages 
mécaniques...). 
Au cours des travaux, il veille à ce que le dépôt de déblais et la circulation des engins ne puissent 
provoquer d’éboulement. 
Dans le cas de sol fluent, ou susceptibles de le devenir au cours des travaux, le blindage doit être 
jointif. 
Les terres en excédent ou impropres aux remblaiements sont évacuées aux décharges. 

 

7.3.1 - Travaux en milieu urbain encombré 
Lorsqu’une tranchée est ouverte sous route, trottoir ou chemin, l’Entrepreneur commence par découper avec soin 
sur l’emprise de la tranchée les matériaux qui constituent le revêtement, ainsi que ceux de la fondation, sans 
ébranler ni dégrader les parties voisines. 

7.3.2 - Dimensions des tranchées 

La largeur de la tranchée, au fond, entre blindages s’ils existent, est celle définie au fascicule 70. 
Elle sert de base au règlement des travaux. 

7.3.3 - Aménagement du fond de fouille 
Avant la pose des tuyaux, l’entrepreneur devra procéder à la vérification des alignements et au tassement du fond de 
la tranchée. 
Cette opération primordiale pour le bon maintien des fils d’eau des canalisations fera l’objet d’un contrôle par le 
Maître d’œuvre avant la mise en place du lit de pose. 
Le fond des tranchées est arasé à 0,10 m au moins au-dessous de la cote prévue pour la génératrice inférieure 
extérieure de la canalisation. Sur cette épaisseur, un lit de pose est constitué de matériau contenant moins de 5% de 
particules inférieures à 0,1 mm et ne contenant pas d’élément de diamètre supérieur à 30 mm. 

7.4.2 - Mise en place des canalisations en tranchées 
Les éléments sont posés à partir de l’aval et l’emboîture des tuyaux est dirigée vers l’amont. 

L’emboîtement par poussée d’un godet de pelle lorsqu’elle agit par saccades brutales est interdit, sans protection de 
l’extrémité de l’élément. 

7.7 - Remblaiement 
Après remblaiement des tuyaux et autres éléments ou réalisation des ouvrages coulés en place, le remblaiement est 
entrepris suivant les modalités indiquées ci-après. 
On distingue dans le remblaiement : 
  L’enrobage   2   de la canalisation en gravillon calcaire d’une granulométrie 3/6 constitué : 

 du lit de pose (10 cm),  
 de l’assise,  
 du remblai de protection latéral, 
 du remblai de protection supérieur. 

                    Ce dernier d’une épaisseur minimum de 20 cm recevra un grillage avertisseur marron. 

 Les remblais en matériaux tout venant 1   en couche de 30 cm compactées. 

7.8 - Entretien des chaussées, trottoirs et accotements provisoires 
L’Entrepreneur entretient les chaussées, trottoirs et accotements rétablis provisoirement, maintient et  
entretient la signalisation jusqu’à la réception. 
Faute par l’Entrepreneur d’assurer convenablement l’entretien provisoire et notamment les réparations consécutives 
aux tassements éventuels des tranchées et aux dégradations de leurs abords, il y est pourvu à ses frais et, sauf cas 
d’urgence ou de péril, après mise en demeure. 
 
ARTICLE 8 - CONDITIONS DE RECEPTION 
 

8.1 - Examens préalables à la réception 
Dix jours ouvrés au moins avant de procéder à un examen préalable à la réception, l’entrepreneur 
prévient le maître d’œuvre de la date et de l’heure envisagées.  
Les examens font l’objet de procès-verbaux contresignés par le Maître d’Œuvre. 
Dans ces procès-verbaux figurent notamment les observations relatives : 
  Aux types d’examens réalisés tronçon par tronçon, 
  Au respect des niveaux et des cotes des ouvrages, 
  Aux conditions d’implantation, de pose et de conformité des canalisations et aux autres éléments de 
       réseaux, 
  Au compactage, 

 Aux remises en état des lieux. 
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DT 5 EXTRAIT DU P.P.S.P.S 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprise    NOA TP 
 
 
 
 
 

 
PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

 

P.P.S.P.S. 
 

Chantier V.R.D résidence du haut du Rueil 

 
 

 

 
  
Adresse du chantier : Le haut du Rueil 
 
Période d'exécution du chantier : Du 15/02/25 au 15/03/25 
 
Lot : 2 
 
Maître de l’ouvrage : BORG B. 
 
Maître d’œuvre : NADAL R. 
 
Coordonnateur S.P.S. : GRAF S. 
  
  
 

Indic
e 

Date Nature de la modification Rédacteur 

00  Emission initiale  

    

    

    

    

    

    

    

 
Nb : Ce tableau est à tenir à jour en fonctions des modifications éventuelles du PPSPS … 

 

 RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 

1.1 - L'entreprise :  
 
Nom ou Raison Sociale : NOA TP 
Adresse : Rue Fustel de Coulange 13080 Aix en provence  
 
Téléphone : XX XX XX  XX                                  
Qualité : 
 

1.2 - Le chantier : 
 

Adresse du chantier : résidence du haut du Rueil  
Téléphone : XX XX XX XX XX                                          
Sous-traitance : 
 

1.3 - Le planning et l’organisation horaire : 

 
 
Effectif prévisible du chantier : 
 

Pour l'entreprise :            effectif moyen : 5  effectif de pointe : 8 
 
Pour les sous-traitants : effectif moyen :  effectif de pointe :  
 
 
Horaires de travail du chantier : 
 

JOURS MATIN APRES-MIDI 

   

Lundi 9h -12H 13h-17h 

Mardi 8h -12H 13h-17h 

Mercredi 8h -12H 13h-17h 
Jeudi 8h -12H 13h-17h 

Vendredi 8h -12H  

Samedi   
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ORGANISATION DU CHANTIER 
 

2.1. - Hygiène et conditions de travail du personnel de chantier : 
 
Parking véhicules du personnel :  
Un parking de huit places réservées aux véhicules du personnel est situé en face des installations 
administratives du chantier. Le stationnement en dehors de cette zone est interdit. 
 
Bureau :  
Un bungalow bureau et salle de réunion est mis en place en bordure des zones de parking pour faciliter la 
circulation des personnes. 
 

  Vestiaire :  
Un bungalow de chantier équipé de casiers est mis en place en bordure des zones de parking pour faciliter la 
circulation des personnes. 
 
Sanitaire :  
Le bloc sanitaire est mis en place à côté des vestiaires. 
 
Réfectoire :  
Un bungalow équipé pour la restauration fera suite aux bureaux 
 
Ces équipements seront disposés conformément au plan d’installation de chantier. 
 

2.2 - Surveillance médicale spéciale : 
 Les travaux ne nécessitent pas de surveillance médicale spéciale 
 
2.3 – Raccordement aux réseaux et aux énergies : 
 
 - Electricité : 

Toutes les installations seront raccordées par ERDF. 
 
 - Eclairage de la base vie : 

Les zones de stationnement matériel, engins et véhicules seront éclairées au moyen de projecteurs. 
 

 - Eau potable : 
Les installations seront raccordées au réseau d’eau potable.  
 
   - Eaux usée : 
Les eaux usées sont raccordées provisoirement au réseau de la ville 

 
 

FICHE DE TACHE N° 12 
 

  Date / S8 
TACHE : Manutention et mise en place de quatre massifs candélabres 
  Pilote: ALAIN P. 

 MAIN D'ŒUVRE : trois personnes (un chef de chantier, un conducteur d’engin, un manœuvre) 

 MATÉRIAUX : sans 
 MATÉRIEL : pelle hydraulique et équipement de levage 

 MILIEU :  Installation provisoire de chantier, îlot 2 résidence du haut du Rueil 
 
 
MÉTHODE                        Référence 

  

                      Risques Prévention 

   

Les massifs pour candélabres de type MC 4.2.14 

ont été livrés et mise en stock.  

Risques de 

renversement 

d’engin, 

Contrôle des capacités de levage 

de l’engin. 

La reprise, le déplacement et la mise en place se 

réalise à la pelle hydraulique. 

heurt de personnes 

au sol. 

Contrôle des équipements de 

levage. 

  Balisage de la zone de travail. 

  Port des EPI. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   
 
MOYENS MIS A LA DISPOSITION DES 
AUTRES INTERVENANTS : 

 
 

MOYENS MIS A LA DISPOSITION PAR LES AUTRES 
INTERVENANTS : 

 CONTRÔLE 
 
Abaques de charges et CMU matériels 
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DT 6 MASSIF POUR CANDÉLABRES 
 

 
 

 
 

DT 7 MATÉRIEL DE TOPOGRAPHIE : NIVEAU LASER LL 100 N 
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DT 8 BLINDAGES 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 

 
 
  

 

DT 9 MATÉRIEL DE TERRASSEMENT 
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DT 10 ABAQUES DE CHARGE 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DT 11 MATÉRIELS DE MANUTENTION 
 

 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 

 

 

Sangles 

Chaines 
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DT 12 TABLEAU DE MAINTENANCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


